
Devis       371
MAESTRI.G

MR MAESTRI GUILLAUME
12 CHEMIN DE BEAUREGARD

38200

A. HERARD PRESTATIONS S.A.R.L
17, Route de la Taquière                                         
69420 AMPUIS                                                Port: 06.32.83.56.83   
Société Civile au capital social de 5000 �                             Port: 06.80.60.62.23                 
                                                     
Siret 51262418000018                                                                       Email : aherard69@gmail.com
NAF: 0161 Z

Article Libellé Qte Prix unitaire Remise Montant H.TTva

Validité       

1/1

2 mois                                

N° de Commande 

Octobre 2024                     

Représentant   

VOS SOINS                       
 

Echéance 

05/10/2024

Daté du

05/10/2024

Code Client

MAESTRI.G                              

05/10/2024Edité le

VIENNE
IBAN : FR76 1780 6003 2662 2353 0212 366                        

BIC : AGRIFRPP878                                                          

                    LOCAL POUBELLE                                                                                   0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 1           Ouverture et coulage de la fondation à la mini pelle                                  3,00 348,00 1 044,001

                    et pose du premier rang de pierre . (3m3 de béton)                                  0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 2           Réalisation d'un mur en pierre de saint jullien jointé                                  29,00 272,00 7 888,001

                    Mur deux faces . (29m2).  Mur 1m50 de haut.                                           0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                    BOITES AUX LETTRES                                                                             0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 1           Ouverture et coulage de la fondation à la mini pelle                                  2,50 348,00 870,001

                    avec pose du premier rang de pierre. (2.5m3)                                          0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 2           Réalisation d'un mur en pierre de saint jullien jointé                                  21,00 272,00 5 712,001

                    Mur deux faces (21m2). Mur 1m50 de haut                                               0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                    La réalisation de la facture sera établie en fonction des                            0,00 0,00 0,001

                    mètres carrés réellement construit.                                                           0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

Montant H.T Taux T.V.A Montant T.V.A

1 20%

Mode de règlement Total H.T Total T.T.C

3 102,80                15 514,00 18 616,8015 514,00

10%20,00 0,00
Réglé : 0,00

0%30,00 0,00

Net à Payer : 18 616,8015 514,00 3 102,80

Règlement à réception de facture                                                                                                                      

Accepte le règlement des sommes dues par chèques libellés à mon nom en ma qualité de membre d’un Centre Agrée par l’administration fiscale.

( Décret 79.638 du 27.07.1979 ) En cas de règlement anticipé: Aucun escompte ne sera appliqué.

Pénalités de retard égales à 3 fois le taux d'intérêt légal en vigueur ainsi qu' une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.


